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SUITE DE IA RJ1'VISION DES CO~ REJ.IIDUS ANALl'PIQUES DES SJWfCES 

DE IA COlmSSION (doo~it:b lP./tJN.7/SR,W,62 et E/CN.7/SR.W.63) 

Document E(cw,ySR.w .62 

F!{~: ~. t~~e du dernier alinea. de la page 9 eat amen:le COII!IDI3 Suit I 

''Quant au Gouvernement des Peys-Bas, 11 se reserve le droit1 ainei 

qu 111 1e fit pour 1e protocols de 1946, de consulter lea Gouvernements 

dee territoires d'outre-mer avant d~ signifier son ~~captation en ce 
i

qui lea ooncerne, n 

. La fin de 18: pom~ pb:rase du deuxieme pa.ra.graphe de 1a . 

page 8 est amendeS .comma suit 1 r, •• M •. Jruysee declare que le 

Gouvemement' d:f.minue peu a peu lea allocations d 1opil.Ull accordees 

au:x: ~etenteura' ·actme1a de licences, dont 1 'on comptait 2900 dans . 

lea !lee de Java et. de M::ldura"\· la 'fin de 1947, alors qu'il y en 

avait 41.000 en 1940. tt 

La derniere phrase du meme para~aphe eat amandee comma suit , 
. -- ... ' 

''De plus, en avril 1948, 11 a ete decide de reduire a 16oO le nombre 

total des licences accordeea pour la ville de Batavia,. nombre que l'on 

do1t opposer a 3.000 licences accordeea en 1947." 

La d:.:miere phrase du paragraphs 4 ie la page 11 eQt 

diandee OOli\lll.6 B'V.i t I 

" Cee atoc~t:B ont ete employes jusqu' a une date recente, A 

l'heure actuelle, le Si~ est la source ·r,'inci:pale de l'op1Ull1 de 

contreba.nde que l'on trouve a Singapour et en Ml.laisie," 
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A la ligne 5 du premi?l:' i:>aragraphe de la page 12 1 lire t '' soit 

environ lO.ooo.ooo de dolla):"a~lt 
' ' ;; ' . ' 

M. HUTSON (Royaume .. tJhf) rhppelle que 1 'extreme precision 

est l'une dee grandee vertua de la langue franqaiee; mais 11 a le 

reGret de faire observer que sea remarques se aont trouvees quelque 

peu deformees ~u fait que la plUpart dee comptea rendus analytiques 

des seances de la Commission ont ete rediges en franqais, Il 

, des 
souhaiterait que le Secretariat put fournir; a l'~venir1 redacteurs 

d.e langue anglaise, 

M. ST:B~INIG (secretariat) declare que le personnel .. 
d.isponible a ete reparti ausai egalement que possible. Il eat 

exacte de dire, qu'il a fallu aouvent reprodu1re en franqa1s 1 lea 

0oclarations des membrea faitea en anglaia 1 pour lea retraduire 

ensuite en anglais. L'anglais ayant ete employe dans 80'/J au moine 

d.es declarations faites pendant cette aeaaion, il n'est pas 

surprenant qu' 11 y ai t eu quelques 1nsuff1s.ancea. NearllllGine, le 

fiecretariat eat heureux de voir quo lea corrections apportees aux 

conmtes rendua de seance quoique frequentes ne sont pas trop 

nombreusea, 

La colonel Sl!I\RM'I.N (Canada) declare part agel' le point de vue 

d.u representant d.u Royaume-Uni. Il penae que la me~ remarque peut 

s'appliquer aux aeaa:tons precedentes de la Commiss1.on. 

M~ STEINIG (Secretariat) declare. qu 111 1nformera le 

Pepartement interesse des declarations faites a ce sujet. 
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EXh.~l!:N DU RAPPORT AU CONSE!L EdONOMIQUE ET socl:J.i SUR I.E PROJ'ET 

. I ' . . 

DE PRO'.I'OCOLE DESTINE A PIAO~ SOUS CONTROLE INTERNATIONAL CEBTA!NES 

DROGUES QUI NE SONT PAS VISES PAR IA CONVEM'ION DE 1931 (document 

. te PRESIDENT invite lea membres d.e la Conanission a 

examiner le rapport qui sera adresse au Conseil economique et social 

sur le projet de protocole destine a placer sous controls international 

certaines drogues qui ne sont pas visees par la Convention de 1931 

(document E/C~.7/W.39). 

M, KI.1llYSSE (Pays-Bas) 1 Rap:porteu:r, expose que le rapport 

conwrend une preface introd.uisant le projet de resolution dont la 

Commission reco~e l'adoption au Conseil economique et social, 

et deux annexes, la premiere contenant le texte original des 

·art"icies du pro jet de p.rotocole co:mmuniqtre aux Gouvernements 1 lea 

observations presentees par ceux-ci et lea recommandatione de la 

Commission, ·1a deuxieme contenant 1e texte des articles du projet 

de protocols dans leur nouvel~e redaction. 
0 

Il rend hommage1 en terminant, a l'aide qui lui a ete donnee 

par le Secretariat dans la preparation de ce rapport, 

Preface 

No 'Z.11Jrr (.8gypta) fait rema.rquer que 1e texte anglais 

du premier paragraphe de la preface prea::J:r•te una certains ambigulte 

du fait que 1 'adjectif ''drawn up" pe,~t e.us ~i bien' etre interprets 

comma· qualifiant la Convention de 1931 que le projet de protocols. 
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La Commission d~cidet,~O~ eviter toute posaibilite de fausae 

.inter;pretationJ de pla:cer . .l,.e ~.\tre du proJet de? :erotocole entre 

Ivi. KRUYSSE (Pays-Bas), Rapporteur, aignale une repetition 

au texte anglaia de la preface, ou le Conse11 est :prie a deux reprises, 

au ].)aragraphe ~ et au paragraphe 41 d 'adopter le pro jet de resdlution 

qui lui est Soumis par la.Commission. 

~ Commission decide de s~r~mer le memhr~ de phrase suivant : 

du .EB-ragraphe ·2 : "en.J.ui de~ant d ~ad.o.pter la resolution .1ointe 

en annexe" ( "t-Ti th the reguest that the attached resolution be adopted) • 

te texte frangais du parasraphe 4 sera mOdifie de maniera a corres;pondre 

au texte an&lais. .. 

1\rmexe I ..... _.. 

M. KRUYSSE (Pays-Bas) 1 Rapporteur, fait re:marquer que la 

liste des reponses requea des divers Gouvernements figurant au 

paragraphe 4 de l'Annexe I a ete arretee au 16 mai1 ~vant de soumettre 

le ra:Qport au Conseil economique et aocial1 11 y aur~ li.eu d.e .. . 

completer cette iiste a la date la plus reculee possible avant l'ouver 

ture de la prochaine session du Conseil. Le Secretariat J?OUTra ae 

charce~ de oe travail de mise au.point. 

Parlant en tant que representant de la Yougoslavie1 le 

PRESIDE~~ demande que le nom de la Ypugoslavie soit ajoute a la liste 
' ' ' < I 
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' 1 • " 

des Gouvernements dont J.a. reponae 'contient des observations 

au projet de protocole1 ces·pbservations ayant ete communiquces 

orale~ent a la Commdssion au cours de la seance du 6 mai 1948. 

Il ~xprime le desir que aoit note au :rapport le fait 

que la Yougoslavie a accom:pagne sa reponae "de la seule observation 

que sa ratification dunouveau p:rotocole ne prejuge pas son attitude 

8. 1' egard de la Convention de 1931 II. 

La Commission decide de confier au Rappgrteur le soin d'inaerer 

cett~: observation au rapnqrt, a la place aPPfopriee. 

Titre du projet de ptotocole 

Sur une question de N. KIPER (Turquie) 1 Ivl, KRUYSSE 

. (Pays.-Ba.s}, Rapporteur, rappelle que la Commission a.decide de 

recoEmander au Conseil economique et social de modifier le titre 

du projet de protocole de maniere a lire : 'Draft ~rptocol to brins 

under international control drugs not covered by the 1931 Convention"• 

( Cette modification n'affecte pa~ le texte frangais). L'ancien 

titre a ete conserve dans le titre general de l'Annexe I pour plus 

de clarte1 'mais le nouveau titre appara~t dans le corps de l'Annexe1 

ainsi qu'il convient, 

Preambule du £:t'oJet revise 

M, STEINIG (Secr6tariat) propose de r.JOdifier la quatrieme 

phrase des recolllllJaild.ationa de la Colmllissic.l reh::~ives au p:reambule 
' ' ' 

d.e maniere a lire : "Dana le texte du prot:Jcol.: .. : .. e nJCt "drogue" 

s'applique egalement a une plante, ou a une partie de plante, etco.,." 
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~Commission ado~ps.~.Jij8Bestion.4M.Secretariat • 
.,. _., ' ' • .,_, "I ' 

Le preambule et lap . .te,~ations y relatives eont apurouwa •• 

Article l,du pro,jet revise 

M. KRUYSSE (Pays-Bas) 1 Rap!Jorteur, signale une erreur 

d'im:Pression a l'avant-dernier !J8ragra!Jh6 de la page 10 du texte 

anglais 1 qui doit ~tre :Precede de la lattre_hl. 

La Commission approuve cette correctiqn. 

M, HUTSON (RoyaU!lla-Uni) pro:Poae d,e modifier le paragra!Jhe 

2 de l.'article 1 de maniere a lire : "La Colll.1lrl.asion n'a !JS.S 

considere qu'ella dis:Pose,de la competence voulue pour prendre 

des decisions dcfinitives, etc ••• "l etant donne que l'al·~icla 2 . 
etablit que la Col!linission :pourra prendre una 'decision de ca.ractere 

provisoire en ce qui concerns l 1application du protocole a una 

drogue d.onnee. 

La Coll1l'llission approuv,e ,la :modif'i'cat,ion, proposee par le 

t•artiola 1 et lea recollli!lanlationa X relatives sont approuves 

avec l,es mod.if.±cations proposees, 

iirticle 2 1u projet revise 

M. KRUYSSE (Pays-Baa), Rapporteur, signale una faute 

d'impreasi~n a 1 1alinea 111) des recommendations de la Commdssion 

relatives a 1' art,icla 2. Dans la texta anglais I 11 y e. lieu 

de lira a 1' avant-derniere ligna de cet alinea s "t:bereuponuau 

lieu de "therefore", 
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~ .~ t 

t•article 2 et lea r.~e~naations;r relatives sont approuves. 

Articles ;, 4, 5 et 6 

~s articles ;, 4, 5 et 6 et lea recommendations y relatives 

i'.,rticle 7 

A la demand.e de M. MORLOCK (Etata-Unis _d'Amerique), la 

Commission decide de supprimer la premiere phrase du dern1er 

paragraphe de la page 21, ainsi conque : "L'a,memement des Etats-Unis 

avait essentiellement pour ob~et de supprimer la necessite de ratifier 

le protocole en vertu d'une de sea propres dispositions". 

L'article 1 et lee recommandations_ y relativ,es sont approuves 1 

avec la modification proposes pgr le representant des Etats-Unis 

<'t 'Am6rique..t 

Articl,e 8, .du pro,iet revis~ 

M. ZAKUSOV (Union des-Republiques socfal!stes sovietiques) 

den.ande que le rapport indique que aa delegation a vote contra 

!'insertion a l'article 8 d'une clause relative .aux territoires 
• 

d'outre-mer; 11 demande egalement que le resultat du vote, figurant 

au quatrieme paragraphe de la page 23, soit modifie en consequenc6. 

Le PRESIDE~~ fait remarquer qu'il importe davantage 

d'enregistrer le resultat du vote sur le principe meme de l'inseZ'tion 

de cette clause plutot que celui du vote sur le texte de l'article 

8 du projet de protocols. 
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La Commia~ion decid~ de.t~~lacer la derniere partie du 
•' . . ' . ,. ' ' 

~ ' " '~ ' " ' '.'I.. . • 

!JJmtri.emo ;paraaraphe d~ la page 23 1 commenc .. e!lt par lea mots 
. ' . 

"e,l,le a decide, u" t m le text! •. ,jV;ival\t s "ella a decide 1 par 

9··voi:x: pour,· tine· voix 'contra ~t· 4 absten"ti'Ons1 un membzoe etant 

absent, d'inclure una clause relative au:x: territoires d'outre-mer~ 

dans le projet revise, Le representant de l'Union des Republiques 

socialiates sovietiquea a vote contra !'insertion de cette clAuse i 

les reprosentanta de la Pologne at iela Yougoslavie sa sont abstenus 

de prendre part au vote et ont exprime le desir de voir leur . 
abstention mentionnee dan~ le rapport," 

M. BUTSON:. (Royaume-Uni) de.mande de remplacer lea mots : 

":par suite de recentes .l!JOdifications cons:titutionnelles dans le 

Commowreal th des na~ions bri tanniques "1 figt;rant au cinqui.eme 

paragraphs de la :page 231 sur lea mots: "par suite de modifications 
,, ' 

,• ·-·· 
dans le statut des territoires anoiennement sous rnand.at"1 etant 

donne que lea modif1cat1pns dont :11 s'agit ont af~ecte non seulement 
' ' 

' . 
les nations du CoillillOnl'Tealth britanniquel mais egalem.ent tous lea 

! ' 

' ·'·· . 
territoires sous mandat actuellement places sous le regime de 

Tu.telle, 

L'article 2 ~-t lea recorr~~atio~-~~~~~sont approuve. 
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Atticles.lO et 11 du proJe~ revise (Articles 1 et 8 du p~o~e~ • 
prepare par le Secretariat) 

Lea articles 10 et 11 et 1es recommandatioSsl relatives 

sont.a.J?I!rouves. 

Annexe II 

M, ZAKY {Egypte) craint que l'expression "conformement 

a 1a. procedure def1nie a 1 f article 9"' figurant au paragra.:phe 4 de 

1 1 al~icle 8, ne prate a equivoque, cette expression pouvant etre 

interpretee comma viaant 1e depat de !'instrument de denonciation 

a l•exclusion dee de1ais de temps pr~vus, Il propose, en consequence, 

ae 1a remplacer par l'expresaion 11conf'ormement au d.elaia determines 

eta 1a proceaure definie a !'article 9"· 

Aprea un bref echanse de vues, La Commission decide de 

r~m~lacer ~'e;presajon "conformement a 1a procedure d.efinie a 

l'article 9u par la formula uconformement aux dispositions d,! 

l'article 9", proposee par le representant de laChine. 

La Commdssion approuve !'ensemble du rapport. 

ta seance eat levee a 17 heures 22, 




